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Sur la disposition dbs drpôts non-réclamés

dans les ff^p/jes çipds cj'lniinels y

Par LAN X U I N A'I S.

Séance du 3 Germinal ^ éan 4 de la République fiancaise*

I_/ktat dîfEcile de nos finances a fait recourir fuccefîî-
vemenc à des iLXoïu-ces extraordinaires pour alimciuer ie

tréfoi public. D'après cerraines opérations des deux^* der-
nières années

, on pourroir croire que tour a été fait en ce
genre que la mine efi épuiféc. îi efi pourtant vrai qu’il ca
relie encore quelques fiions à exploiter.

^

J.es grefles civils & criminels
^
par exemple, préfentent des

valeurs alLz confia érables en dépôts, non réclamés
, donc

on peut ^fpns injuiTice faire un emploi utile au profit delà
nation. C’dl le liijerde la léfolution du u3 veinô/'e

, orëcédée'
de déclaration d’urgence

, dont je fuis chargé de vous
rendre compte.

Sur cette matière , notre légiflation préfente un vide aXcz
remarquable. On n’a jamais fii pendant combien de temps
doivent être onfervés ces dépôts non réclamés, ni ce qu iis
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i^oivent devenir en définitif. Par la nature des c^Iioses î

l’aétion en refiitution de ces dépôts , tant qu’ils exifioient

,

étoit regardée comme imprefcriptible
;

ôc après un certain

intervalle , les greffiers finifioient aiîëz fouvcnt par fe les

appraprien Les lois, les réglemens
, foir domaniaux, foie

juciiciaiies, ne préfentent aucune décificn direéfe fur cet objet.

Tous Liens vacans appardenneriC à la nation, art. 111 de
^

la lor du novembre 1790.

.
Rien ne pa%>at d’ailleurs plus convenable , du moins ai res

un temps fixé, que de remettre à la difpofition de la nation ,

’Sc le nunpéraire dépofé par autorité judiciaire, êc le prix de

vente des meubles ainfi dénofés
,
fauf la reftitution , s’il y

a lieu. La République & de^ particuliers trouvent à cet

arrangem.ent un égal avantage
j
la jouilLance temporaire des

deniers iemble naturellement convenir à la peiTonne morale

qui eu hérite, lorfqiihls ne font point réclamés, C’eft le moyen,

d’un côté , ^ de lui conLrver cet h ri rage que pourroienr lui

ravir quelquefois les intermédiaires
, & , de l’autre ,

d’affurer

aux particuliers intérefiés le recouvrement de ce qui leur

appartient, pulfqu’il n’y a point de folvabilité plus alfuréc

que celle de toute la nation.

La pénurie de nos finances a fait appliquer ces principes

auxfdépôts judiciaires. Il s’agKToii réellement de remplir une

lacune dans le fyfièm.e de notre légiflation , de fixer les

délais après lefqucis ces dépôts ne pourroient plus être ré-

clamés ;
‘enfin ,

dérégler comment il en feroit difpofé fans

retour ou prorufoiremeiir au profit de la République. Mais

on s’efl borné à l’objet du moment
^
on vous a propofé

une loi dé finance
,
purement tranfitoire .v & qui ne ietviroic

que pour cette fois : elle n’en doit pas moins être accueillie

avec emprefiement dans les circonftances préfentes ,
fi elle

eft utile à !a tréforene nationale, po-urvu qu’elle luit lufH-

fanre en elle- même, jnfte envers les parties intérefTées , de

fufccpnble d’une exécution aficz' facile.

Votre commidion ne balance donc pas â vous propofer

d'aiopterla déclaration d’urgence dans fa décifion & dans fes

motifs. Elle eft ainfi conçue : Conftdérant qu'il ejt nécejjairc
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de faire promptement un emploi utile des objets ffceptihles

d être vendus ou employés en native au fcrvice de la i^épu-

hlique
^ quifù trouvent dans les greffes de divers tribunaux ^

particulièrement des tribunaux criminels ^ ainfi qu aux archives

judiciaires du dépa' tancnt de la Seine y ou ils ont été dépofes

a dcccajion de procès
,

la plupart juges ou prejaits ;

Déclare quil y a urgence.

Vous voyez que l:i réfohirion flatue précifément & uni-

quement fur les effets mobiliers d-pofés à doccajlon des

procès civils ou criminels
,
jugés ou prsfaûts.

E11v3 orLlonne que les inonnoies ëc matières d’or & d’ar-

gent feront portées aux iiôiels des monnoies.
Quant aux antres effets

, elle les parrarye en deux claffes ,

J une de ceux qui lont à Paris, l’auae de ceux cjui font hors

la ville de Paris.

A Pans , le Directoire fera prélever les effets fiifceptibles

d’ètre employés en nature au fervice de la République; il

fera vencire le furplus fuivaut les formes preferites par les lots.

Hors Paris, tous ces effets feront vendus fans exception.

Il eff dit que les grefners de autres dépofitalres drelle-

roxnr préalablement état des effers
;

d: que 'ii les effets font

dans des .cailles ou malles encore fediées
, il en fera fait

ouverture de drdie procès-verbal iommaire.
Isnffn il eff ordonné de tenir état des objets dont il fera

diipofé en nature
;

de quant à ceux qiii feront vendus, il y
fera fait mention du prix & ce la valeur des effets donnés en
paiement.

On a prévu, le cas ou les proprietaires de ces effets en
fcroien: la lénamanon

; d eff dit qu’ils jaffiliLionc de leur
propriété

, en recevant la valeur ou le prix fuivant l’état de
la vente.

Pniîé le terme d’une année
, ils ne feront plus écoutés X

former aucune réclamation.

Telles font les difpolitions fur lefquelles vous avez à
pronoucer , 6c qui vont faire le fujet de notre examen.

Il y a dans les greffes des dépôts dont il doit être dlf-
pofé au profit de la République. Cette propofidon ainfi iu-
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«déterminée ne femble pas cloiitenfe; on efl pins embnrrafTé

quand il s’agic de défîgner pvécifément ces dépôts.

Ici la rérolution paroïc clefeccueuie a pli^nc is égards.

Elle a employé, il eil vrai . cette txprdbon
, effets mo^

hilicrs ^ qui les compienJ t\;.iis
^

nicds enbute, pour régler

la difpoiition, elle les dibingue uiuqiicmcnt en 7m j:<:oi s

ôc matières d'or & cTarmera qu’elle ordonne de porter

aux hôtels des inonnoies ,
d-r en autres objets qui doivent

être génér?-iemem vendus ,
Iduf l’exception de ce qui fe

trouve a paris propre à être employé en nature au fervice

de la Expublique. Il Pdloit ne pas oubher I<l3 dPgnats ,

& dire qu’ils feroient veifés dans les c.l^.^ses des receveurs

de dépauemenc , lefquels feroient tenus de s’en c’iârger en

recette ex’:raordinaire
;

il Pilloïc a)onter que les obhgaîions,

billets & Ptrres de-change feroicnt envoyés a la rrédorerie

nationale, pour en être fait le recouvrement, s il y a heu ,

par l’agent du tréfor public ; enfin que les autres titres ,

acbes &. papiers, feront envoyés aux archives du departemenc,

pour en être fait le triage luivanr les lois.

Voilà d’abord des omiiîions aPez importantes dans la ré-

folütioiî. Il en ell deux autres qu i! importe de relever.

Premièrement , les greltieis ne font pas les ie.ils gardiens

d’effets dépofés à l’occafion de procès civils ou en minci s
;

les geôliers ainfi que les gieBiers
,
ont de ces fortes de depots

qui doivent proHctr à la nation lorfqu’ils ne font pas récla-

més : il eût été unie de 1 exprimer dans la réfolution.

En fécond lieu, les grelH-rs & les geôliers doivent, fui-

vaut les ordonnances & les réglemens , tenir regihre de

ces fortes de dépôts , de ces ixgihres font leur charg e. Il y

a de l’avantage à rexprimer oans la loi ;
il y a de 1 incon-

vénient à l’omettre, & a donner, pour umque moyen d

connohre ces

dépoiitaires.

dépôts 5 les états qui en feront toumis par les

La rcéfolut-ion préfenre un vice plus grave, lorfqiie , vou-

lant déhgiu r quels effets font fuTcepribles d’être employés

dès à préffnt mi profit de la nariorr ,
elle dit que ce font

les efiçts dépofés à Voccajion des procès civils ou crimmds

jugés eu pi ’icrits^



S’il de procès civils
,
qu eft-ce que des proch dvu’s

juoh? Ad'nctroiis qu’il ne s’a^'ic point de procès ju^es in-

t.^rlo.MO'.rcmcnt ,
mais dé.jmvivcnitnt \

que cela eft clair pour

tjiK le monde : beaucoup de procès d'fLiitivcmcnt

neuvenr être luivis d’iiift.ince d’appel de recours en calU-

tion. Or ,
on ne propose pis de s’empirer d etrers depojes

judiciairemcnc, tant ejue riaftance n'eil pas urevocabie-

ment tenniiiée.
^

La même remarque s’applique aux procès criminels î i y

a appel des ji.ujcmens de pd'ice, com.ne jup luconipC-

tens*" il P me toujours y livoir appel de ceux des tribunaux

corr-ûionnels
; ü y a caüarion cle .ous cos jnwooiens ,

aiuli

que de ceux rendus par les tribunaux crimmeis. .c. en-

core la didind-ion des procès jugés par coutumace ,
dont

les jugemens tombent de plein droit par la lépLcleiUanoii

de la "petlbanc de l’accufé pendant vingt auuces.
^ ^

Enldite, qu’ed-ce que des procès cmls ou criminels

'prefc'rits? on a voulu dire des procès pénmes
^
mais d y a

des pays en France où la pérempLioii des proceaures n a

pas lieu, à moins opue l’action elle-rnêiTie ne fou pieU

crire ,
& d'auras où la difconnnuruion des protcs p^a-

dans trois ans péri.ne 1 initaiîce ians anëriUîr 1 aàion , a

moins qu fl n y ait concours de la predripnon ès: de la pe-

remption. Il v a une f ju'o de queftions dilncdes, àc cli-

verfement décidées', fur les actes qui ppuvenr nutirompre la

péremption
,

5c fur les divertes prelcriptions des diveiias

adlions. ^ , j rr ^

Qu’ed-ce donc en dédnitif, qn on a entendu, en ci.mu

procès preferhs ? & qui déadera li un procès eU prei-

crit , s’il y a en valable courir. nation de procédure. Cl s il

y a pred:ription de radhon intentée?

Je fuppofe qu’on eiic levé quelques- unes de ces diih-

cultés,eu difant', par exemple, cfjccs depofes a l occafiori

de procès civils ou crimwds irrévocahiemcnt termines.

Ou’ed'Ce qui décidera f\ les procès qui ont occanonue aes

d'épots juciuiaires font indifceptibles d’appci ou de caliation ,

êc qui tranchera les diverfes quedions fur la prelcription ,

foie de la procédure , fbit de i’aélioa même ?
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Je veux bien fiippofer , comre la vérité que les greffiers

,

auxquels la loi s’en rapporte fur tout cela , ont affirz de con-
noilTances théoriques pratiques

, alTez d’étude des procès
dont lis ont la gar ie

,
pour applanii: toutes ces difficultés; i}

feroit encore irnpollibie qu’il > le liHent
,
parce que les ades

qui interrompent la prefcripîion font très-communément
hors du greffe. Les délais pour appeler, pour fe pouivoir en
cafîation

, en matière civile , ne commencent que du jour de
la fignification des jugemens

;
or, les exploits de lignification,

ainn que les ades ,
les promelfès , les lettres qui concer-

nent la procédure & l’adion
,
refienc fort fouvent aux mains

des parties.

Si l’on veut faire une bonne loi fur cette matière
, une

loi qu’il foir poffible & facile d’exécuter
, fans injuffice &c

fans arbitraire
, nous croyons qu’il faut diflinguer le numé-

raire d’avec les facs
,
bourfes

,
porte-feuilles, ôc tous autres

effets mobiliers judiciairement dépofés.

Par rapport au numéraire , iorfqu’il a été exademenc
inventorié

, il n’y a peut être pas d’inconvéniens en matière
civile ou criminelle qu’il foie verfé tout d’abord d ns la

caifle du département, excepté s’il s’agit, par exemple, de fa-

brication de fauffe monnoie ou de faux allignats. La forme
de toutes les efpèces de numéraire étant connue, l’inventaire

fiffic pour l inflrudion du procès- criminel
;

d’ailleurs le

cas, en matière civile ou criminjUa, rentre dans celui des

confignarions qui fe font maincenanr à la caitTe nationale.

Quant aux autres efiers, il faudroic, roit en matièie civile,

foie en matière critninelle, un délai Liai a compter du jour du
dépôt, délai indépendant des inextricables quellions relati-

ves à i’irrévocabiiité des jugemens, ô: aux péremptions ôc

pre'cripnons de procédures ou d’actions.

Ce délai pourroit être for: court en procès civils , où l’in-

térêt n’tft que l'intérêt de propriété.

Il fercir plus long pour les procès fuivis dans les tribunaux

criminels, fur-tour en cas de piocédiire par contumace
,
parce

qu’il importe de conferver tous les moyens de julliticauon Ôc

de conviélion de l’acculé.



.Après ces âeUi.s, il feroit difpofé des cffers au profic du
rrv-1^31 public* Sc du niomenc de cette difpofition ou apres iiii

brcs intervalle polléneur (i) ^ toute rcclamauion feroit inad-
millible.

Nous devons indiquer encore un mure vice de la réfolution
p'^opofec

;
c cil qu elle ordonne point l’eflimanon ni la ref-

titut on de valeur nés efieis dont il aura éti difpofc eu
natme au profit de la Pvéïnibllqne

j
elle ne parle d’état à tenir

ciu prix que par rapport aux objets dont d feroit fait vente.
O apres cct examen tle la réloliuiou

, nous croyons
pouvou dire qne

, jiiile & nécedaire dans fon objm
, cdle eft

infufliianre 6: iiijufle dans fes dirpodtions, obfcure d’ailleurs,
ôc d’une exëaui on ou arbiu-alre ou prefque impoiubh.

Elle efe iiifuiîîlanre
, en ce

_

qu elle nembrafi'e point
1 avenir

, en ce qu’elle ne renvoie point aux regiilres des
geôliers, en ce qii’Jle ne parle point du papier-nnonnoie

,
ni^(;es ooligaiions

, billets ou lettres - de - change
, en ce

qu’elle n’aiîure point la reditruion & la valeur des olajets dont
il aura été_ difpufé en natme au probe de la République.

Elleell iniulle encore f>:is ce dernier point de vue enbn
elle eil tout-d la-'ois infufnfa ue, in'uile, obreure, & d’iine
execution ^arbicraire^ de prelque impolhbie, en ce qu’elle
oeligne trèsmmpariaitement les obiers dont elle entend qu’il
loir difpofe au profit de la République.
Une ueoiiere oolervarion

, c]iii ne paroîtra psiir-ètre pas
déplacée:, quoîc]iielle ne regarde pas les déj^brs judiciaires,
c ed qu’il y a dans les buivaux des pedes

, des rneilmTeries
de des roulages, des efTets précieux non réclames qu’il
do;t en exifter auiïi dans piidieurs ancien^ bure.aux de dif-
mets de chez d’anciens receveurs de diflrids. Il feroit con-
venable d’iuilifer au probe de la Répubbojue tous ces objets
dont on pourra juilemenc dib'iofer : une loi p^-oîrr de nécef-
fiire bip les objers non réclamés dans les bureaux de polie
de rneliagcrie de de roula-e.

^ *

(
I

)
Vovez un exemple analogue dans la loi fur la rér^ie des

diouanop
,
dn 22 août i 79 1 ,

tu. nzarJiaruiifcs & autres eiïus re/iés
dans hs di)liants,.
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Votre commîfïîoii vous propofe de rejeter la refoîiuion.

Articles de la réfoliition du 1,3 ventof: ,
an 42, concernant les

dépçts non-réclamés dans Us grelf -es cUlls & criminels*

Article premier
Greffiers & tous autres dépoiitaiivs d’effets tTobiders dépofés ,

à roccàfioii de procès civils ou criir.incls ,
durs les divers tribunaux

de la ville de Paris, ce dielKrcnt l’ctat & renyerrmt fans délai

5.U Directoire '^Tèculif, lequel tft cîiar^e de faire relner les objets

fufcepiiblcs d’ctie emplovés en naUuc au fervice de la Républi-

que; dé faire porter à l’hôtel de la racnnoie les uialières d or &
ddargent, & de faire procéder a la veine des autres objets en la

forme preferite par les lois.

IL Hors la vide de Paris ,
les greilîers & autres dépofitaires

dreüeront de feinblablcs ctats &: les enverront aux adminifiralions

dépare ementales - lcrquel es feront proceocr a la vente oefdlts effets

mobiliers . Sz feront porter aux hôtels des monnoics les matières

d’or & d’argt cJ'. Les commiffaires du Direôloire executif près les

adrrdnidration^ départementales lui rendront compte de ces opéra-

tions &; de leurs réruilats.

ni. Les caiffes ,
maPes ou paquets qui feroient encore fcellés ,

&• qui fero’ert préfumes contenir des effcits mobiliers ,
feront ou-

verls par le corn mi iTaiie du Direétoire exécutif près les départc-

niens, en p-'reience du dcpoiiîaire des caiiies
,
maries & paquets .

il fera dreffé proccr;- vc-rbàl fommaire des effets qui s’ÿ trouveront

contenus, & il en fera diipofé confonTicma-ît aa premier & fécond

articles.

IVL II fera term état de tous les objets dont il aura été dif-

pofé
,
du prix auquel les objets fafceptibîes de vente auront etc

vendus ,
& de la nature des valeurs données en paiement. Ceux

oui fe prétendent propriétaires clcfdits effets
,

fe p: elenteront dans

le deiaf d’une année
,

à compter du jour de la vente
, & juffihe-

ront de leur propriété, en recevront la valeur eu le prix
,
faivant

î’état Ôc h. vente
;

pairé le terme d'une année ,
aucune récîama-

fion ne fera repue.

'A. PARIS ,
DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.

Gerr.iluai, an IV.


